


La responsabilité professionnelle 
des infirmières libérales

Durée : 2 joursParticipants : 18 maximum

L’infirmière devant les conduites addictives

Durée : 2 jours Participants : 18 maximum

Objectifs recherchés :nn
Définir l’addiction et les différents termes liés aux conduites addictives•	
Cerner les enjeux des pratiques addictives en terme de risque individuel •	
et d’incidence de santé publique
Actualiser les connaissances sur les conduites addictives et leurs différentes formes•	
Élargir et approfondir les capacités cliniques des participants dans les •	
domaines préventif, curatif et de réhabilitation concernant ces patients
Développer les techniques de prise en charge pour les soignants •	
impliqués dans une relation de soins aux toxidépendants
Développer des modèles d’auto-contrôle et de prévention de la rechute•	
Connaître les plans nationaux et régionaux de lutte contre la drogue •	
et la prévention des dépendances, les experts de terrain, les actions 
engagées par les institutions spécialisées et les associations.

JOUR 1nn
Définitions •	
Notions d‘épidémiologie•	
Le plan 2007-2011 de prévention et de prise en charge des addictions – •	
Ministère de la santé et des solidarités
Les différentes substances et leurs modes de consommation•	
Les mécanismes de la dépendance•	
Adolescence et addictions•	
Les manifestations cliniques•	
Les complications neuropsychiatriques•	
Les traitements médicamenteux•	
Les interventions thérapeutiques : La thérapie individuelle, La thérapie •	
de groupe, la thérapie familiale ou en collaboration

JOUR 2nn
Les différents modèles de prise en charge•	
Les structures d’aide à la prise en charge•	
Le Centre d’Information et de Ressources sur la drogue et les •	
dépendances (CIRDD)
Repérage des situations à risque•	
Le modèle de motivation au changement•	
Le recueil d‘informations et le classement de ces informations•	
Comment accroître la motivation ?•	
Intégration des stades et des processus de changement•	
Les modèles d’autocontrôle et de prévention de la rechute•	

L’exercice en groupe de la 
profession d’infirmière

Durée : 2 jours Participants : 18 maximum

Soins infirmiers aux personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
ou d’une démence de même type

Objectifs recherchés :nn
Acquérir des notions d’économie et de politique de santé en matière de •	
prise en charge des personnes âgées à domicile.
Connaître le processus de vieillissement et ses retentissements fonctionnels.•	
Connaître les différentes formes de démences, notamment la maladie d'Alzheimer•	
Mieux appréhender les comportements liés à ce type de pathologie•	
Identifier le rôle de l’infirmière dans la prise en charge des déments à domicile•	
Développer les soins relationnels et intégrer dans le projet de soins les •	
modalités d'accompagnement de la personne et de sa famille.

JOUR 1nn
Les grandes orientations en matière de santé publique➲➲

Le plan Solidarité – Grand âge du Ministère délégué à la Sécurité Sociale, aux •	
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille – juin 2006
Le plan maladie d’Alzheimer et maladies apparentées 2004-2007•	
Le futur plan Alzheimer 2008 – 2012•	

Le vieillissement normal de l'être humain➲➲

Le vieillissement psychologique➲➲
Les idées reçues sur la vieillesse: la vieillesse comme équivalent de la •	
maladie, du handicap ou du retour en enfance.
Les modèles du « vieillissement positif »: de la crise de sénescence à la •	
vieillesse réussie.
Les échecs du « bien vieillir » et leurs explications•	
La personne âgée et son entourage familial et conjugal: l’accompagnant •	
familial, ses fragilités, son profil psychologique et ses limites.

JOUR 2nn
Les états psychopathologiques qui se développent au cours du ➲➲

vieillissement :
Dépressions, État confusionnel, État d'agitation,•	
Les détériorations graves de la personnalité : les démences•	

La démence de type Alzheimer➲➲
Tableau clinique d'une démence•	
Étiologies, mécanismes et caractéristiques de la démence de type •	
Alzheimer et des autres démences
Quelques notions de physiopathologie•	
Évolution de la démence, Notions d’épidémiologie•	

JOUR 3nn
La prise en charge➲➲

Les médicaments : passé - présent - avenir, la prise en charge des •	
déments à domicile, Les recommandations de l’ANAES , Les difficultés 
de l'entourage, Les réseaux

La prise en charge des déments en structure d'accueil➲➲

Les problèmes particuliers➲➲
La communication avec le dément, le sentiment d'impuissance des 
soignants, les troubles aigus du comportement , la désorientation 
temporo-spatiale, les troubles affectifs, alimentation et démence,  activité 
occupationnelle, la fin de vie du dément
Problèmes socio-économiques➲➲

Quand le maintien à domicile n’est plus possible : l’entrée en institution➲➲

Durée : 3 jours Participants : 18 maximumObjectifs recherchés :nn
Permettre aux infirmières souhaitant exercer leur profession en groupe, 
de construire un projet d’association par une meilleure connaissance des 
différentes structures juridiques s’offrant à elles.
Apporter aux infirmières exerçant déjà en groupe des connaissances sur les 
règles professionnelles et juridiques à respecter.
Appréhender ensemble les limites de l’exercice libéral isolé et comprendre les 
intérêts d’un exercice professionnel groupé.
Travailler, en tenant compte du cadre déontologique, éthique et juridique de la 
profession, les outils nécessaires à la réalisation de ce projet, à son amélioration, 
à sa pérennisation, et ce, quelle qu’en soit la forme juridique.

JOUR 1nn
Les intérêts d’un exercice professionnel groupé•	
Les contraintes de l’exercice libéral en groupe•	
L’exercice en groupe et la rédaction nécessaire d’un écrit•	
Les formes de responsabilité civile et leurs conséquences•	

JOUR 2nn
Les différentes formes d’exercice en groupe : Les formules transitoires, Le •	
contrat de remplacement, Le contrat de collaboration, Le contrat d’exercice 
commun ou contrat d’association, La Société Civile professionnelle
Les différentes structures de gestion du patrimoine : SCP, SCM, SCI, …•	
La cession de clientèle : nature juridique et conditions de validité•	
Synthèse et évaluation•	

Objectifs recherchés :nn
Acquérir des connaissances actualisées sur la responsabilité juridique 
soignante, les droits et devoirs des patients et de leurs familles
Donner aux participants une vision claire et explicite du champ de leurs 
responsabilités, et leur permettre, de ce fait, un exercice serein.
Mesurer les enjeux du cadre réglementaire propre à la profession 
d’infirmière à domicile et les assimiler dans la pratique quotidienne.
Améliorer la prise en charge des patients par l’intégration de ces acquis

JOUR 1nn
La responsabilité civile de l’infirmière libérale➲➲

La responsabilité contractuelle•	
L’établissement du contrat de soin : définition et obligations➥➥

Les obligations contractuelles de l’infirmière libérale : Les soins ➥➥

attentifs, les soins consciencieux dans le cadre du rôle propre ou sur 
prescription médicale hors la présence du médecin

La responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle : la faute, le préjudice•	
Le procès civil indemnitaire : La réparation en nature, la réparation par •	
équivalent

Exercices et études de cas de jurisprudence➲➲

JOUR 2nn
La responsabilité pénale➲➲

Les conditions nécessaires à sa mise en œuvre et le déroulement du •	
procès pénal
Quelques infractions et examens de cas de jurisprudence : •	

La non-assistance à personne en péril, le manquement délibéré à une ➥➥

obligation de sécurité ou de prudence, la mise en danger de la vie 
d’autrui, la violation du secret professionnel

Réactualiser ses connaissances  
en oncologie

Durée : 2 jours Participants : 15 maximum

ATTENTION : 
Cette formation ne donne pas lieu à la remise de l’attestation 
nécessaire à la réalisation d’actes de chimiothérapie.

Objectifs recherchés :nn
Replacer la prise en charge des cancers dans le cadre réglementaire français
Actualiser les connaissances des stagiaires dans le domaine de la 
physiopathologie des cancers, de leur épidémiologie et des modalités 
thérapeutiques actuelles
Identifier les étapes marquantes de la trajectoire d’un malade cancéreux 
(annonce du diagnostic, début du traitement, acceptation de la maladie, 
rémission, …)
Connaître les différentes voies d’abord vasculaire et leur surveillance.
Dégager la contribution de l’infirmière libérale à la mise en œuvre 
du projet de soins interdisciplinaire dans une approche globale de la 
personne malade.
Transmettre des informations permettant d’assurer la qualité et la 
continuité des soins à domicile.

JOUR 1nn
Exploration des représentations des stagiaires quant au cancer•	
La maladie cancéreuse : Notions d’épidémiologie, Les chiffres du •	
cancer,Taux de mortalité et de morbidité
Présentation du plan cancer•	
La physiopathologie des cancers•	
Les traitements médicamenteux•	
Les autres traitements : La chirurgie, La radiothérapie, •	
L’hormonothérapie, L’immunothérapie
Surveillance infirmière et dépistage des complications•	

La prévention et le traitement de la fatigue, de l’anémie, des nausées et ➥➥

vomissements, des stomatites et des mucites, des problèmes cutanés
Évaluation et traitement de la douleur➥➥

L’éducation du patient et de sa famille➥➥

La gestion et l’élimination des déchets d’activité de soins➥➥

JOUR 2nn
La prise en charge psychologique du patient et de la famille•	

L’annonce d’un diagnostic grave➥➥

Les mécanismes de défenses des patients et des familles ➥➥

Les modifications de l’image corporelle➥➥

Communication et relation d’aide•	
Identifier ses valeurs et sa philosophie de soins➥➥

Rappel sur les théories de la communication interpersonnelle➥➥

Différences entre une relation sociale et professionnelle➥➥

Outils pour commencer et terminer un entretien ➥➥

Obstacles à l’écoute➥➥

Travail pratique (écoute active, aspects non-verbaux, verbaux, ➥➥

techniques d’entretien)
Le rôle de  coordination de l’infirmière à domicile•	

L’approche interdisciplinaire de la trajectoire du malade➥➥

Le rôle de l’infirmière libérale dans la coordination des soins à domicile➥➥

Les transmissions dans le dossier de soins➥➥

CONDITIONS GÉNÉRALES DES FORMATIONS FIF-PL nn

Conditions de participation ➲➲
Vous devrez remettre à l'hôtesse, impérativement, à la fin de chaque 
module l'attestation de stage que nous vous adressons  lors du courrier 
de convocation . 
Chaque session est soumise à un nombre limité de participants. 
Pour les raisons ci-dessous, indépendantes de notre volonté, pour 
lesquelles ISIS ne saurait voir sa responsabilité engagée, une session peut 
être annulée ou reportée. Tel sera le cas lorsque le nombre d’inscrits sera 
inférieur à 8 personnes ou lorsque le formateur sera momentanément 
indisponible. En cas d’annulation pour manque de participants nous 
nous engageons à vous avertir par courrier au moins 15 jours avant la 
date de début de la formation (le cachet de la poste faisant foi). En cas 
d’indisponibilité du formateur, nous vous préviendrons, dans la mesure de 
nos moyens, dans les meilleurs délais et sous la forme que nous jugerons 
la plus appropriée. 
Enfin la survenue des évènements évoqués ci-dessus entraînera la restitution 
automatique du chèque d’arrhes et du chèque de dépassement.
Les modalités de prise en charge ➲➲
Sont pris en charge pour l’ensemble des stagiaires : 

2 formations par an dans la limite de 600 euros tous organismes de ➥➥

formation confondus. (le coût d’une formation est variable suivant le 
thème choisi);

La remise d'une documentation;➥➥

Les repas de midi pris sur place et dans la limite de 13 euros et les pauses.➥➥

Ne sont pas prise en charge :
L’hébergement➥➥

Les repas du soir et les petits-déjeuners.➥➥

Ces frais peuvent être passés en frais professionnels
La demande d'inscription➲➲
Vous nous adressez la demande d'inscription pour la  session que vous 
avez choisie et vous joignez  obligatoirement  à celle-ci l'attestation 
de paiement des  cotisations pour la formation continue délivrée par 
L'URSSAF, un chèque d’arrhes d’un montant de 160 euros et le cas échéant 
un chèque du montant restant à votre charge. Nous accuserons  réception 
de cette demande d'inscription. La procédure est identique pour les 
infirmières ayant le statut de remplaçante.
Le désistement total ou partiel ➲➲
Si vous vous désistez moins de 15 jours ouvrables avant la première 
journée de formation ou si vous ne pouvez pas suivre totalement ou 
partiellement la formation sans motif grave1 , votre chèque d’arrhes sera 
encaissé et vous ne pourrez plus vous inscrire à une même formation au 
cours de la même année civile .

1On entend par motif grave, tout motif empêchant la présence effective de la person-
ne, notamment accident, hospitalisation, arrêt pour maladie, accouchement prématuré, 
décès du conjoint, d'un ascendant ou descendant direct et désistement  du remplaçant 
pour les mêmes raisons  citées ci-dessus. Pour l’ensemble de ces cas, un justificatif devra 
être fourni par l'infirmière . (Certificat médical, hospitalisation,etc.)

Objectifs recherchés :nn
Définir la santé et ses déterminants•	
Appréhender le rôle de soignant éducateur pour la santé •	
Acquérir les concepts, les méthodes et les techniques d’apprentissage•	
S’initier à la technique du diagnostic éducatif•	
Élaborer des contrats d’éducation avec les patients•	
Maîtriser le processus d’évaluation des actions éducatives•	

JOUR 1nn
La sante et ses déterminants•	
Le concept de prévention, de promotion de la santé et d’éducation pour la santé•	
Processus de la démarche éducative•	

JOUR 2nn
Le concept d’éducation thérapeutique•	
Le rôle de l’éducateur - soignant•	
Méthodes et techniques d’apprentissage•	
Initiation à la technique du diagnostic éducatif•	
Plan d’action et contrat éducatif•	
Processus d’évaluation des actions éducatives•	

Durée : 2 jours Participants : 15 maximum
Éducation pour la santé - 
éducation thérapeutique

Dossiers de soins infirmiers et 
transmissions ciblées à domicile

Objectifs recherchés :nn
Identifier les différentes composantes du dossier de soins en référence •	
avec la réglementation en vigueur
Identifier les besoins en soins infirmiers du malade•	
Développer le raisonnement clinique à partir du cadre réglementaire et d'un •	
cadre conceptuel infirmier en complémentarité avec l'approche médicale
Optimiser les transmissions écrites en les structurant et en identifiant •	
leur complémentarité
Identifier les liens entre les différents supports d'écriture du dossier •	
de soins infirmiers
Maîtriser l’utilisation du diagramme de soins en pratique clinique•	
Appliquer la méthode des transmissions ciblées dans le cadre de la •	
pratique clinique à domicile
Optimiser la communication entre les professionnels de santé •	
responsables de la prise en charge du patient

Module 1
Le dossier de soins : les recommandations de l’ANAES•	
Le cadre législatif •	
La communication•	
Identification de la cohérence et des écarts entre les pratiques actuelles •	
des professionnels et les textes législatifs relatifs aux infirmières et 
autres professionnels intervenant dans la prise en charge

Le raisonnement clinique infirmier➲➲
Exercer les différentes dimensions du rôle infirmier telles que décrites par la loi.•	
La nécessité d'un cadre de référence pour clarifier nos valeurs  : •	
l’utilisation d'un modèle conceptuel infirmier
Le besoin de se référer à une méthodologie de travail rigoureuse et •	
systématique : " La Démarche de Soins "

Le raisonnement diagnostic et thérapeutique➲➲

Les transmissions ciblées au service de la qualité et de la ➲➲
continuité des soins

Module 2
L’organisation des informations et la transmission des informations•	
Travaux pratiques autour du dossier de soins infirmier à partir de cas cliniques•	
Élaboration des fiches du dossier de soins infirmiers, d’un guide •	
d’utilisation du dossier de soins infirmiers, d’un guide de procédures

Approfondissement de la méthodologie des transmissions ciblées➲➲

Durée : 4 jours en 2 modules de 2 joursParticipants : 15 max.


